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Un député
bloquiste

accuse le PQ
de trahison

MÉTRO À LAVAL

Un bond de
deux cents
millions

JO Ë L - D EN I S B E L L AVANCE

OTTAWA — Le député bloquiste
Ghislain Lebel accuse le gouverne-
ment de Bernard Landry d’avoir
carrément trahi les souverainistes
en négociant aux côtés du fédéral
une entente de principe qui recon-
naît à quatre communautés innues
de la Côte-Nord des droits ances-
traux.

Dans une virulente lettre de trois
pages qu’il a fait parvenir à La
Presse, M. Lebel dénonce sans mé-
nagement cette entente en faisant
valoir qu’elle risque de susciter de
nouvelles revendications chez
d’autres groupes autochtones, qui
pourraient réduire le territoire sous
la compétence complète des Québé-
cois « à la dimension d’un timbre-
poste ».

Le député de Chambly, qui siège
aux Communes depuis 1993, sou-
tient également que le gouverne-
ment de Bernard Landry se com-
porte comme « un gouvernement
en pleine déroute » qui est « prêt à
tout pour garder le pouvoir » en né-
gociant une telle entente, qui pré-
voit notamment la création d’un
gouvernement et d’un régime fiscal
innus.

« Cette entente, si elle devait se
traduire en traité que ne manque-
ront pas d’exiger les autres nations
autochtones, laisserait finalement
aux Québécois, en guise de prix de
consolation, que les trottoirs déla-
vés de la rue Saint-Denis et les rem-
parts ébréchés de la Vieille Capi-
tale, tant hypothéqués, que les
générations futures ne pourront ja-
mais acquitter, encore mois vivre li-
bres et heureuses », écrit M. Lebel
dans sa missive.

À la mi-juin, les négociateurs du
gouvernement du Québec, du fédé-
ral et des communautés innues tou-
chées, soit celles de Betsiamites
(Côte-Nord), d’Essipit (près des Es-
coumins), de Mashteuiatsh (Lac-
Saint-Jean) et de Nutahkuan (près
de Natashquan), ont convenu de
rendre publique l’entente de prin-
cipe jugée historique, dans l’espoir
de calmer les craintes des Blancs vi-
vant à proximité.

En plus de créer un gouverne-
ment et un régime fiscal innus, l’en-
tente de principe prévoit l’octroi de
propriétés exclusives ou partagées
sur des territoires totalisant
300 000 km carrés.

Voir TRAHISON en A2

BRUNO B I S SON

LE COÛT DE CONSTRUCTION du métro de Laval
vient encore de connaître un bond inattendu de près
de 200 millions. Il s’établit maintenant à 570 millions,
selon une estimation apparaissant dans un document
de travail du ministère des Transports du Québec
(MTQ) auquel La Presse a eu accès.

Cette augmentation spectaculaire représente une
majoration de 50 % des coûts par rapport aux chiffres
publiés lors de la première pelletée de terre symboli-
que prise par le premier ministre Bernard Landry, le
18 mars dernier, qui lançait la construction de ce projet
dont le coût « officiel » est toujours évalué à 378,8 mil-
lions, selon un porte-parole du MTQ.

Il s’agit aussi de la plus importante des multiples
hausses de coût qui ont marqué l’histoire de ce projet
depuis que l’ex-premier ministre Jacques Parizeau
s’est engagé à prolonger le métro jusqu’à Laval, durant
la campagne électorale de 1994.

À la faveur d’une autre campagne, en 1998, le gou-
vernement avait confirmé son intention de prolonger
la ligne 2 du métro vers l’île Jésus. Le coût était évalué
à 190 millions... soit trois fois moins qu’aujourd’hui.

Un an plus tard, en décembre 1999, le coût du projet
passait à 250 millions après que l’Agence métropoli-
taine de transport (AMT) eut découvert qu’on avait
sous-estimé d’un kilomètre la longueur du tracé entre
la station Henri-Bourassa et le cégep Montmorency, où
le métro doit aboutir en 2006.

Voir MÉTRO en A2

VANDALISME

Vidéotron offre une
récompense de 50 000 $

SOPH I E A L L ARD

VOULANT METTRE UN FREIN à la multiplication
des actes de vandalisme, Vidéotron offre maintenant
une récompense de 50 000 $ à toute personne pouvant
fournir des renseignements sur leurs auteurs.

« La direction ne fait que jeter de l’huile sur le feu,
réplique Alexandre Boulerice, porte-parole du syndi-
cat. Nous voyons cette initiative comme une provoca-
tion supplémentaire. Vidéotron semble penser que le
Québec, c’est le Far West. »

Voir VIDÉOTRON en A2
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Ça cognait dur hier midi rue Crescent et pour cause ! Marie-Ève Pelletier faisait la paire
avec le dur à cuire Gino Odjick, du Canadien de Montréal, à l’occasion d’un match amical en
prélude à la Coupe Rodgers AT&T, qui débute demain au parc Jarry et où l’élite du tennis
féminin a rendez-vous.

Saddam prédit l’échec de toute attaque américaine
« Des fanfaronnades d’un dictateur isolé », réplique la Maison-Blanche
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Agence France-Presse

BAGDAD — Le président de l’Irak,
Saddam Hussein, a prédit hier,
dans une attitude de défi à l’égard
de Washington, l’échec de toute at-
taque américaine contre son pays,
au moment où les États-Unis sem-
blent déterminés à le chasser du
pouvoir.

« Tous les empires et les por-
teurs du cercueil du mal ont été en-
terrés avec leurs rêves malades
quand ils ont voulu nuire aux pays
arabes ou musulmans », a déclaré
le président de l’Irak dans un dis-
cours télévisé à l’occasion du 14e

anniversaire de la fin de la guerre
irako-iranienne.

« Ce résultat inévitable attend
tous ceux qui tentent d’agresser les
Arabes et les musulmans », a-t-il
ajouté, sans jamais prononcer le
nom du président des États-Unis,
George W. Bush, qui se dit déter-
miné à le renverser.

« Le peuple irakien ne fera pas

face à l’agression seulement par la
force de ses armes, mais grâce à sa
foi en Dieu », a ajouté Saddam

Hussein, multipliant les références
à la religion islamique pour ap-
puyer ses paroles.

La Maison-Blanche a réagi avec
mépris au discours, exigeant du
président de l’Irak qu’il respecte
ses engagements en matière de dé-
sarmement. L’Irak « doit respecter
les engagements qu’il avait pris à
la fin de la guerre du Golfe », a dé-
claré le porte-parole adjoint de la
Maison-Blanche, Scott McClellan, à
Crawford au Texas.

Le département d’État a qualifié
ces propos de « fanfaronnades d’un
dictateur isolé sur la scène interna-
tionale, qui montrent une fois en-
core que son régime n’a pas l’inten-
tion de se conformer à ses
obligations au titre des résolutions
de l’ONU ».

Dans son discours, le président
de l’Irak a appelé l’ONU à respecter
ses « engagements » prévus par les
résolutions du Conseil de sécurité,
qui a imposé en 1990 un embargo à
l’Irak après l’invasion du Koweït.

Voir SADDAM en A2
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Une femme défile avec un AK-47 au cours d’une parade à Bagdad.
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SUITES DE LA UNE
MÉTRO

Suite de la page A1

TRAHISON
Suite de la page A1

Puis, en 2000, une nouvelle esti-
mation a permis d’établir un bud-
get « définitif » de 348 millions, en
dollars de 1999. Avec les taxes et
l’indexation des coûts, l’AMT de-
vrait donc débourser 378,8 millions
pour la réalisation du tronçon sou-
terrain de 5,2 kilomètres.

Les voix officielles

« C’est une estimation conserva-
trice, certes, mais c’est toujours le
budget à l’intérieur duquel le pro-
jet devra être réalisé », a déclaré
hier Denis Dolbec, chef de cabinet
du ministre des Transports, Serge
Ménard.

Pour sa part, la présidente de
l’AMT, Florence Junca-Adenot, a
bondi, en commentant les informa-
tions obtenues par La Presse. « C’est
impossible, affirme-t-elle. C’est
nous qui gérons ce projet. C’est
nous qui avons tous les chiffres sur
ce projet et jamais nous n’avons en-
tendu parler d’un tel montant. »

Mme Junca-Adenot soutient
même que, selon les résultats des
appels d’offres de l’AMT (qui a ac-
cordé des contrats représentant
25 % du coût global du projet), les

coûts seraient inférieurs aux prévi-
sions. « C’est pour cela, enchaîne-t-
elle, que je ne comprends pas d’où
peut venir ce montant de 570 mil-
lions. »

En fait, l’information n’est pas
vraiment nouvelle. Dès le prin-
temps dernier, un informateur ano-
nyme avait contacté La Presse en af-
firmant que le coût réel du projet
Laval allait dépasser les 500 mil-
lions. La nouvelle n’a jamais pu
être confirmée.

Il y a une semaine, un corres-
pondant de Cyberpresse a aussi eu
vent des nouvelles prévisions ap-
paraissant dans un document in-
terne du MTQ. Mais encore là, au-
cune confirmation n’a été obtenue,
tant auprès de l’AMT que de la so-
ciété d’ingénierie qui gère l’ensem-
ble du chantier pour l’Agence mé-
tropolitaine, soit la firme CIMA +,
qui a son siège social à Laval.

Cette nouvelle estimation appa-
raît dans un document du MTQ
produit dans le cadre des travaux
de révision du cadre financier du
transport en commun au Québec,
lancés par le ministre Ménard il y a
quelques mois. Intitulé Le Finance-

ment du transport en commun - Élé-
ments du plan de gestion des déplace-
ments de la région de Montréal, ce
« document de travail » est daté du
19 juillet 2002.

Le document passe en revue les
coûts de nombreux projets de déve-
loppement du réseau de transport
collectif de la région métropolitaine
et souligne la hausse marquée des
coûts de réalisation de deux autres
projets de prolongement du métro
de Montréal vers Longueuil et An-
jou, qui sont passés de 650 mil-
lions, prévus dans le plan de
transport de la région métropoli-
taine en 2000, à plus de 1,3 mil-
liard, après des études plus poin-
tues effectuées par l’AMT.

Ces données tendent à confir-
mer, paradoxalement, que les pré-
visions budgétaires du MTQ et de
l’AMT pour le prolongement de
métro de Laval pourraient avoir été
sous-estimées jusqu’à aujourd’hui.
Le prolongement du métro de
Montréal vers Laval sur une dis-
tance d’un peu plus de cinq kilo-
mètres, au coût prévu de 348 mil-
lions, représenterait ainsi une
moyenne d’environ 70 millions par
kilomètre de tunnel.

Or, les dernières estimations de
l’AMT pour les prolongements des
lignes de métro de Longueuil (sur
4,7 kilomètres, 700 millions) et
d’Anjou (6,2 kilomètres, 650 mil-
lions), font état de projets évalués à
plus de 100 millions du kilomètre.
Dans ces circonstances, un prolon-
gement du métro de 5,2 kilomètres
vers Laval, à un coût moyen de 100
millions par kilomètre, fait curieu-
sement paraître l’estimation de 570
millions comme plus réaliste que
les 378,8 millions toujours prévus
par le MTQ et actuellement budge-
tés par l’AMT.

Hier, le chef de cabinet du mi-
nistre Ménard, Denis Dolbec, et la
présidente de l’AMT, Florence Jun-
ca-Adenot, ont affirmé tous deux
qu’ils ignoraient même l’existence
du document en question. Ce der-
nier, selon les sources de La Presse,
aurait été produit pour faire le
point sur l’ensemble des dossiers
de développement du transport
collectif, dont les coûts en forte
hausse pourraient aggraver la crise
budgétaire qui guette toutes les so-
ciétés de transport en commun du
Québec, à l’horizon de septembre
2003.

Cette entente, qui aura aussi
pour effet de soustraire les quatre
communautés innues à l’applica-
tion de la Loi sur les Indiens, doit
toujours être approuvée par les
trois parties avant de servir de base
pour deux autres années de négo-
ciations finales.

En outre, les Innus recevront un
total de 377 millions de dollars à la
signature finale de l’entente et ob-
tiendront une redevance de 3 % sur
les profits reliés à l’exploitation des
ressources naturelles sur leur terri-
toire.

Au moment de dévoiler le con-
tenu de l’entente de principe, le né-
gociateur du gouvernement québé-
cois, Louis Bernard, avait déclaré
que cet accord ne changerait nulle-
ment le train de vie des commu-
nautés blanches vivant dans ces ré-
gions.

« Les autochtones ont des droits
de par le fait qu’ils étaient là avant
nous. Alors, on essaie d’harmoniser
ces droits-là avec les droits des
Blancs de façon à ce qu’on puisse
vivre en meilleure harmonie en-
semble », avait-il déclaré aux jour-
nalistes en conférence de presse.

Le négociateur des Premières
Nations, Rémy Kurtness, avait ad-
mis que les détails de l’entente de
principe avaient été rendus publics
afin de mettre un terme « à la dé-
magogie sur le terrain », notam-
ment dans certaines communautés
blanches de la Côte-Nord.

Mais le député Lebel persiste à
dire que cette entente est « vague et
imprécise à souhait » et que le gou-
vernement péquiste de Bernard
Landry se trouve à ratifier implici-
tement la Loi constitutionnelle de
1982, qu’aucun gouvernement qué-
bécois n’a accepté de signer à ce
jour.

« Les temps changent. Le gou-
vernement du Québec, dans sa sa-
gesse, paraphe cette entente afin de
donner aux articles 25 et 35 de la
Loi constitutionnelle de 1982 toute
l’ampleur qu’ils méritent », affirme
M. Lebel dans sa lettre.

« À outrance, ce texte de 88 pa-
ges, négocié en cachette, derrière
des portes closes, réfère à ces arti-
cles magiques rapatriés de Londres
aux termes d’une saga qui devait
20 ans durant marquer d’affronte-
ments les relations fédérales qué-
bécoises. Autre temps, autres
moeurs, la Loi C-20 sur la clarté ré-
férendaire produit ses effets, dont
la docilité exemplaire et la coopéra-
tion zélée du gouvernement du
Québec ne sont pas des moin-
dres », poursuit M. Lebel.

Le député conclut sa lettre en af-
firmant : « Québécois souverain
dans l’itinérance, emphytéote
d’une enclave empruntée, Québé-
cois amnésié par traité, expulsé
d’un territoire occupé sans droit,
dépossédé par peur, trahi par son
gardien ; non, vraiment, trop c’est
trop. Non merci M. Landry. »

Joint par La Presse, hier, M. Lebel
a refusé de formuler tout autre
commentaire, soutenant que le con-
tenu de sa lettre disait tout.

VIDÉOTRON
Suite de la page A1

Depuis mercredi soir, deux au-
tres actes de vandalisme ont été si-
gnalés, l’un à Saint-Jérôme, l’autre
sur la Côte-de-Beaupré, près de
Québec. « Rien de majeur », assure
Jean-Paul Galarneau, porte-parole
de Vidéotron.

Depuis le début du conflit, les
dommages causés au réseau de dis-
tribution totaliseraient cependant
plus de 10 millions de dollars, se-
lon ce qu’avance Vidéotron dans
un avis publié hier par Info-Crime
Montréal.

« L’ampleur du vandalisme est
telle qu’il faut absolument que ça
cesse, déclare Luc Lavoie, vice-pré-
sident chez Quebecor. Parce qu’il y
a conflit, certains syndiqués de-
viennent déresponsabilisés et se
croient tout permis. Il y a des lois à
suivre ! »

On s’affairait hier chez Vidéotron
à réparer les plus récents bris. Les
services de câble et d’Internet ont
été rétablis chez plus de 100 000
clients. En après-midi, moins de
250 000 clients étaient toujours pri-
vés de service. Au plus fort de la
crise, plus tôt cette semaine, envi-
ron 750 000 abonnés (soit la moitié
de la clientèle) ont été touchés par
les actes de vandalisme.

Conformément à sa politique, le
câblodistributeur remet aux clients
privés de services 1,57 $ par jour,
dès la première journée de panne.
« Ça nous coûte extrêmement
cher », souligne Luc Lavoie.

Si la direction de la Fédération
des travailleurs du Québec dénonce
ces actes de vandalisme, elle en im-
pute la responsabilité à la direction

de Vidéotron qui, selon elle, provo-
que les syndiqués en ayant recours
à des briseurs de grève. « C’est là
un comportement irresponsable de
la part d’une multinationale arro-
gante, Quebecor, qui a décidé de
jouer les gros bras aux dépens de
son personnel syndiqué », a indi-
qué par communiqué le secrétaire
de la FTQ, René Roy. « Ce n’est
pas de cette façon que nous par-
viendrons à un règlement honora-
ble du conflit. »

Plus de moyens de pression

Les 2200 employés en lock-out
de Vidéotron, fort mécontents de
l’échec des négociations survenu
lundi, multiplient maintenant les
piquets de grève devant les diffé-
rentes filiales de Quebecor.

« Lors d’une conseil syndical
mercredi, nous avons pris la déci-
sion d’intensifier nos moyens de
pression, déclare Alexandre Boule-
rice, porte-parole du syndicat.
Nous voulons que nos membres
soient plus visibles et cette initia-
tive se poursuivra durant les pro-
chains jours. »

Hier matin, une centaine de gré-
vistes ont manifesté devant les lo-
caux de TVA à Montréal. Empê-
chant les employés de pénétrer à
l’intérieur, ils ont ainsi perturbé
temporairement la programmation
de LCN et de Global, avant d’être
dispersés par les policiers.

Toujours en début de matinée,
environ 150 personnes ont dressé
un piquet de grève devant Vidéo-
tron Télécom. Après l’intervention

d’une trentaine de policiers, matra-
que à la main, une centaine d’em-
ployés, jusque-là confinés dans une
cour d’école voisine, ont pu entrer
au travail.

Vers 11 h, un autre groupe d’em-
ployés a manifesté devant la Caisse
de dépôt et placement, actionnaire
de Vidéotron. Parmi les cibles vi-
sées, on compte aussi les magasins
Archambault et les superclubs Vi-
déotron. La présence des manifes-
tants s’est aussi fait sentir devant le
siège social de Vidéotron, rue Vi-
ger.

Hier, si les policiers ont dû inter-
venir à plusieurs reprises, les mani-
festations — affiches, trompettes et
chants de ralliement à l’appui — se
sont tout de même déroulées dans
le calme.

« Alors que nous sommes ou-
verts à la négociation, la position
de la direction semble inébranla-
ble, soutient Alexandre Boulerice.
Ils veulent jouer le tout pour le tout
et faire des gains sur tous les
points. Ça ne fonctionne pas
comme ça ! »

« Nous sommes assis à côté du
téléphone et nous attendons seule-
ment qu’ils nous appellent, répli-
que Luc Lavoie. Nous sommes ou-
verts aux négociations. Nous avons
de bonnes conditions à leur offrir,
mais pas question de jeter aux pou-
belles un contrat déjà signé. »

Un appel au boycottage en vue ?
« Nous sommes encore en discus-
sion parce que c’est un moyen de
pression très fort, dit Alexandre
Boulerice. Nous y arriverons peut-
être en dernier recours. »
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Les 2200 employés en lock-out de Vidéotron, fort mécontents de
l’échec des négociations survenu lundi, multiplient maintenant les pi-
quets de grève devant les différentes filiales de Quebecor.

SADDAM
Suite de la page A1 BOMBARDIER

Saddam Hussein a estimé, dans ce
contexte, que le Conseil devait
« répondre aux questions de l’Irak
et respecter les engagements pré-
vus dans ses résolution ».

Lors de son dialogue avec l’ONU
en vue d’une reprise des inspec-
tions en désarmement, l’Irak avait
soumis au Conseil une série de
questions, notamment sur la levée
de l’embargo, qui sont restées sans
réponse.

Lors d’un entretien hier avec le
numéro deux irakien, Ezzat Ibra-

him, le vice-président Taha Yassine
Ramadan et le vice-premier minis-
tre Tarek Aziz, le président de
l’Irak a affirmé, selon l’agence offi-
cielle INA, que son pays avait « be-
soin de remporter une victoire sur
les États-Unis ».

« Nous ne sommes pas les seuls
à avoir besoin de cette victoire. La
nation arabe et l’humanité entière
cherchent à empêcher les États-
Unis de remporter une victoire mi-
litaire sur l’Irak, a-t-il dit. Si les
États-Unis sortent victorieux, cela

les incitera à mener davantage
d’agressions et à poursuivre leur
politique expansionniste, avant de
chuter pour de bon au fond de
l’abîme. »

Bush a promis mercredi de faire
preuve de patience et de consulter
le Congrès et ses alliés avant d’ar-
rêter tout plan pour renverser Sad-
dam Hussein. « Je vous promets
que je serai patient et réfléchi et
que nous continuerons à consulter
le Congrès et bien sûr nos amis et
alliés (...) et j’examinerai toutes les

options et tous les moyens à ma
disposition : la diplomatie, les
pressions internationales et peut-
être aussi la force militaire », a-t-il
dit.

Washington avait rejeté tour à
tour la semaine dernière une offre
de dialogue de Bagdad au chef des
inspecteurs en désarmement de
l’ONU, Hans Blix, et une invitation
aux dirigeants du Congrès pour
l’envoi d’une mission d’enquête
sur les armes prohibées que l’Irak
est accusé de détenir.

PRÉCISION
À la suite de l’article publié dans
La Presse du 26 juillet dernier et in-
titulé « Un démarcheur d’Alstom et
Bombardier au Mexique est inter-
rogé par la police », Bombardier
Transport apporte la précision sui-
vante : « M. Bernard Prieur n’a ja-
mais été à l’emploi de Bombardier
ni associé de près ou de loin à la
société. »
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ACTUALITÉS
Et si le deuxième procès avortait aussi?

Pour le président de l’Association des avocats de la défense, mégaprocès équivaut à mégaproblèmes
CHR I S T I AN E D E S JARD I N S

En mettant un terme au procès
des 17 motards, après sept mois
de procédures, pour le recom-
mencer à zéro, le juge Pierre Bé-
liveau a voulu jouer de prudence.
Mais rien n’assure que le second
procès ne finira pas, lui aussi, en
queue de poisson.

« Ça pourrait arriver, on ne peut
être sûr de rien », commente le pré-
sident de l’Association des avocats
de la défense, Me Gilles Pariseau,
pour qui « mégaprocès » veut dire
aussi « mégaproblèmes ».

Même si les avortements de pro-
cès en cours sont très rares
— d’autres sont repris à la suite
d’un appel —, il y en a. Et, quand
le procès est complexe et s’étire sur
une très longue période, les risques
se multiplient. Cela pourrait arri-

ver, par exemple, si, pour une rai-
son ou une autre, trois jurés de-
viennent inaptes à poursuivre leur
travail. On sait qu’un verdict ne
peut être rendu avec moins de 10
jurés.

De la même façon, cela pourrait
arriver si c’est le juge qui devient
inapte, soit pour cause de décès,
maladie ou autres, après plusieurs
mois de procès. On l’a vu dans le
cas du mégaprocès des Hells, le lé-
gislateur a prévu le coup en per-
mettant que le juge devenu incapa-
ble puisse être remplacé, mais on a
aussi vu que cela ne convenait pas
à toutes les situations. La décision
du juge Béliveau, qui a souligné
que « le risque d’erreur du juge qui
remplace son collègue à la onzième
heure est au zénith », est éloquent
à ce sujet.

Parmi les autres motifs qui pour-
raient faire capoter un procès, il y a
l’impossibilité pour le jury d’en ar-
river à un verdict unanime. Il y a
sans doute aussi des motifs insoup-
çonnés, comme c’est arrivé avec

l’autorécusation du juge Jean-Guy
Boilard, qui constituait une pre-
mière au Canada.

Trop gros, trop lourd, trop com-
plexe. Voilà en tout cas le constat
qui se dégageait, hier, parmi les

personnes interrogées au sujet de
ce procès avorté. Dix-sept accusés,
quatre chefs d’accusation chacun,
68 verdicts que le jury devra rendre
après avoir entendu une preuve ti-
tanesque, qui couvre une période
de plus de quatre ans et implique
25 autres personnes accusées dans
d’autres dossiers. Le criminaliste
André Normandeau croyait au dé-
part que c’était une bonne idée
d’essayer. Aujourd’hui, il croit que
la bouchée est peut-être trop grosse
pour le système. « Le risque est
grand, malgré les bonnes inten-
tions », convient-il. M. Norman-
deau ne remet pas en question le
système par jury, qui selon lui, est
sain. Mais il constate qu’en faisant
de plus petits procès, par sous-
groupes par exemple, ce serait plus
gérable. Me Pariseau abonde dans
le même sens. Pour lui, c’est sim-
ple, ces mégaprocès ne sont pas gé-
rables. « On n’est pas sorti de l’au-
berge », dit-il.

Le 3 septembre, le procès doit re-
commencer en neuf devant le juge
Béliveau, avec le bal des requêtes.
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Le juge Pierre Béliveau (à gauche) a décidé de recommencer à zéro un
mégaprocès qui, selon le président de l’Association des avocats de la
défense, Gilles Pariseau, veut dire aussi «mégaproblèmes».

Un Québécois réclame
de meilleurs honoraires

pour son avocat
Le traitement réservé
aux avocats des Hells

fera-t-il boule de neige?
Le Soleil

DANS LA FOULÉE des Hells Angels, à Montréal, un
homme de Québec, Réal Verret, s’adressera à la Cour
d’appel pour réclamer que son avocat obtienne des ho-
noraires supérieurs à ceux consentis par l’aide juridi-
que.

Son dossier vient d’ailleurs d’être joint à celui des
motards pour être plaidés ensemble, en mars 2003, de-
vant une formation exceptionnelle de cinq juges de la
Cour d’appel, à Montréal. À ces deux dossiers s’ajou-
tera celui du père de famille de Sherbrooke accusé
d’avoir agressé sexuellement à de multiples reprises sa
fille handicapée intellectuelle qui est décédée récem-
ment.

Réal Verret souhaite que son avocat, Pierre Gau-
dreau, reçoive 180 $ l’heure alors que l’aide juridique
lui accorde des honoraires de 200 $ par demi-journée
de procès. À Montréal, les avocats des Hells Angels
pouvaient toucher jusqu’à 9000 $ par semaine jusqu’à
ce que le juge Pierre Béliveau, de la Cour supérieure,
mette fin au procès cette semaine.

Lorsqu’on reprendra la cause à son point de départ,
les avocats devront faire une nouvelle demande pour
obtenir des honoraires spéciaux.

La décision qu’avait prise le juge Jean-Guy Boilard
d’accorder des honoraires spéciaux aux avocats d’une
dizaine d’accusés avait été portée en appel en Cour su-
prême par le procureur général. Il l’avait fait égale-
ment dans le dossier du père sherbrookois.

Le mois dernier, la Cour suprême a déféré les requê-
tes du procureur général pour permission d’en appeler
à la Cour d’appel. Il y a quelques jours, la Cour d’ap-
pel joignait le dossier de Réal Verret aux deux autres.

Les démêlés judiciaires de cet homme de 63 ans, de
Charlesbourg, ont débuté en 1991 lorsque 79 chefs
d’accusation de conspiration, faux, usage de faux et
fraude ont été portés contre lui. Déjà, à cette époque,
Verret alléguait qu’il n’était pas en mesure d’assumer
les frais d’un avocat. Comme il ne remplissait pas les
conditions d’admissibilité à l’aide juridique, il a as-
sumé seul sa défense durant un procès qui s’est étiré
durant près de trois ans.

En juin 1998, il était déclaré coupable et condamné
à quatre ans de pénitencier.

Invoquant le fait que, privé des services d’un avo-
cat, il n’avait pas eu droit à un procès juste et équita-
ble, Verret a interjeté appel du jugement. En novem-
bre 2001, la Cour d’appel ordonnait qu’il subisse un
nouveau procès.

Non seulement fait-il face à 77 chefs d’accusation,
mais le sexagénaire doit aussi se défendre de 602 accu-
sations relatives à la loi sur le ministère du Revenu.
Réal Verret, qui a perdu en janvier l’emploi qu’il occu-
pait à Centraide, soutient encore que, ne possédant au-
cun actif significatif, il est incapable de verser des ho-
noraires à un avocat.

Il explique ne toucher maintenant qu’un revenu de
l’ordre de 9000 $ par année. Sa conjointe, qui travaille
au gouvernement fédéral, gagne pour sa part un sa-
laire annuel de 41 000 $.

Comme le procès sera encore long et complexe, l’ac-
cusé affirme avoir besoin d’un avocat d’expérience.
C’est le cas de Me Pierre Gaudreau qui a également
l’avantage de bien connaître le dossier.

En mars, toutefois, ce dernier a présenté une requête
pour cesser d’occuper en réclamant dorénavant des ho-
noraires de 180 $ l’heure et, depuis, la cause demeure
en suspens.
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Les nouveaux mariés, Roger Thibault et Théo Wouters, premier couple homosexuel à bénéficier de l’adoption de la nouvelle loi
sur l’union civile des conjoints de même sexe.

Les gais forment une petite minorité
très influente

Selon une enquête québécoise , ils constitueraient 3% de la population

FRANÇO I S B ERGER

UNE ÉVENTUELLE reconnaissance juri-
dique des mariages homosexuels, qui fera
l’objet le mois prochain d’un examen pu-
blic mené par un comité du Parlement fé-
déral, ne provoquerait vraisemblablement
pas de ruée dans les palais de justice où
sont officialisées les unions non religieu-
ses.

Les gais et lesbiennes sont trop peu
nombreux dans la société québécoise
pour que leurs mariages éventuels dépas-
sent les 300 par année durant les pre-
miers moments d’euphorie qu’entraîne-
rait l’acceptation législative de ces unions,
selon des données de l’Institut de la sta-
tistique du Québec et du ministère de la
Santé sur la nuptialité des hommes et des
femmes et sur la proportion de personnes
homosexuelles parmi la population.

Une enquête du ministère québécois de
la Santé et de l’Institut de la statistique,
menée en 1998 auprès de 30 000 person-
nes âgées de 15 ans et plus, a révélé pour
la première fois la prévalence des com-
portements homosexuels et bisexuels
chez les hommes et les femmes. Loin du
chiffre de 10 % revendiqué à répétition
par les organismes homosexuels, seule-
ment 1,8 % des hommes ont une orienta-
tion exclusivement gaie au Québec et
1,2 % des femmes sont des lesbiennes.
S’ajoutent 1,3 % des hommes et 1,2 %
des femmes qui sont bisexuels. En amal-
gamant ces derniers aux homosexuels ex-

clusifs, l’enquête établit à 3 % de la po-
pulation québécoise, âgée de 15 ans et
plus, la taille du groupe des gais et les-
biennes. Des études statistiques du même
type menées aux États-Unis et en Europe
sont arrivées à des résultats similaires.

Les auteurs de l’étude québécoise sou-
lignent que leurs résultats ont une « forte
validité » bien que l’orientation homo-
sexuelle demeure passablement taboue et
que les jeunes, en particulier, se montrent
plus réticents à déclarer leurs relations
homosexuelles. Les outils statistiques
leur permettent d’affirmer qu’il « n’y a
pas de biais notable dans les estimations
des proportions ».

Les données de cette étude, publiée en
2000 dans un volumineux rapport sur
l’état de santé des Québécois (intitulé En-
quête sociale et de santé), permettent d’esti-
mer le nombre actuel des homosexuels
exclusifs à quelque 100 000 personnes au
Québec, dont 54 % sont des hommes.

En appliquant aux homosexuels les
taux de nuptialité observés chez les hom-
mes et les femmes en général (environ
1 % se marient chaque année, formant
25 000 unions en l’an 2000), on obtien-
drait théoriquement un peu plus de 500
mariages gais ou lesbiens par année, un
chiffre réduit à 300 mariages éventuels en
raison du fait que les homosexuels des
deux sexes ont tendance à former moins
de couples que les hétérosexuels.

Il s’agit d’un « exercice de style »,
d’une estimation uniquement théorique
du nombre possible de mariages homo-

sexuels advenant leur légalisation, a com-
menté hier le démographe Louis Du-
chesne, de l’Institut de la statistique. Au
début d’une légalisation, il y aurait pro-
bablement plusieurs mariages, selon lui,
comme on l’a déjà constaté dans certains
pays européens, mais cela redeviendrait
probablement, ensuite, une affaire plutôt
« symbolique ».

Si les homosexuels demeurent numéri-
quement une petite minorité, ils ont
néanmoins une forte influence sur la so-
ciété, comme en a témoigné récemment
l’affluence au défilé de la Fierté gaie et
lesbienne à Montréal, ville qui sera l’hôte
en 2006 des Jeux gais, un événement
sportif et culturel international. De plus,
le quart des hommes homosexuels béné-
ficient de revenus supérieurs, soit une
proportion deux fois plus grande que
chez les hétérosexuels, selon l’enquête du
ministère de la Santé — les lesbiennes,
cependant, sont souvent plus pauvres que
leurs consoeurs hétérosexuelles.

L’influence gaie et la lutte des homo-
sexuels pour la reconnaissance de leurs
droits ont amené le gouvernement du
Québec, en juin dernier, à reconnaître
l’union civile entre conjoints de même
sexe. Mais le mariage, de compétence fé-
dérale, leur est encore inaccessible.

Suivez le débat sur la
reconnaissance du mariage
gai au Canada à

www.cyberpresse.ca

Le VIH résistant aux médicaments se répand rapidement
Presse Canadienne

TORONTO — Le VIH résistant aux médica-
ments se propage beaucoup plus rapidement
que les scientifiques ne l’avaient prévu et af-
fecte jusqu’à un patient nouvellement infecté
sur cinq, révèle une étude réalisée aux États-
Unis.

L’étude, menée auprès de 377 patients ré-
cemment infectés par le VIH dans 10 villes
de l’Amérique du Nord, dont la plupart de
Montréal, a permis de découvrir que le taux
de transmission du virus mutant a presque
triplé, à 22,7 %, au cours de l’année

1999-2000, alors qu’il était à 8 % quelques
années plus tôt. L’étude a été publiée hier-
dans le New England Journal of Medicine.

« Le VIH est un adversaire rusé et déve-
loppera probablement une résistance à tout
nouveau médicament anti-rétroviral », a dé-
claré Martin Hirsch, spécialiste du sida au
Massachusetts General Hospital de Boston.

Dès les débuts de la thérapie anti-rétrovi-
rale, au milieu des années 1990, les scientifi-
ques ont prédit que le virus de l’immunodé-
ficience humaine (VIH), qui cause le sida, se
transformerait et deviendrait résistant aux
nouveaux médicaments. Mais la rapidité de

cette mutation prend la communauté médi-
cale au dépourvu.

Les études menées précédemment esti-
maient qu’un patient nouvellement infecté
sur 11 le serait par une souche résistant aux
médicaments. La plus récente étude porte ce
risque à un sur cinq, ou plus. Les souches
mutantes du VIH ont été supprimées par un
cocktail de plusieurs médicaments, mais
l’étude démontre qu’il est crucial d’aborder
le traitement avec prudence.

« Ces résultats posent un nouveau pro-
blème à la communauté médicale et aux per-
sonnes infectées par le VIH/sida, a indiqué le

docteur Jean-Pierre Routy, de l’hôpital Royal
Victoria, cochercheur pour cette étude. La ré-
sistance du virus aux médicaments conduit à
un échec thérapeutique et à une progression
plus rapide de la maladie. »

« Cela démontre l’importance des tests de
routine sur la résistance aux médicaments
chez les patients nouvellement infectés, afin
de pouvoir adopter un traitement thérapeuti-
que préférentiel efficace », explique de son
côté Douglas Richman, directeur de l’institut
de recherche sur le sida à l’université de Ca-
lifornie à San Diego, principal auteur de
l’étude.
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Un détenu
en liberté

conditionnelle accusé
de sept meurtres

Une juge
«difficile à étiqueter »

Marie Deschamps succède à Claire L’Heureux-Dubé à la Cour suprême

Presse Canadienne

VANCOUVER — Une enquête sera menée
sur la libération conditionnelle de jour, en
1995 et 1996, de Robert Moyes, qui est
maintenant accusé d’avoir tué sept personnes
pendant cette période.

Une enquête a lieu chaque fois qu’il se
produit un meurtre et qu’un détenu en li-
berté conditionnelle est accusé, a souligné
hier Fraser Simmons, directeur de la Com-
mission des libérations conditionnelles dans
la région du Pacifique.

L’homme de 47 ans a été accusé cette se-
maine d’avoir tué un couple de Burnaby en
décembre 1995, ainsi que cinq personnes sur
une ferme d’Abbotsford, en septembre 1996.

Raymond Graves, âgé de 70 ans, sa femme
Sonto Graves, 56 ans, et le fils de cette der-
nière, Karnail Sangha, 37 ans, ont été retrou-
vés morts à la ferme. Daryl Klassen et sa
femme Theresa, tous deux âgés de 30 ans,
qui rendaient visite aux Graves, ont été dé-
couverts dans une remise située sur la pro-
priété. Les victimes avaient été atteintes par
balles et poignardées.

On croit que Raymond Graves et Daryl
Klassen pouvaient être liés au trafic de co-
caïne. Les Graves étaient également accusés
de tentative de meurtre.

Neuf mois plus tôt, Eugene Uyeyama, âgé
de 35 ans, et sa femme Michele, 30 ans,
avaient été trouvés morts dans les restes cal-
cinés de leur luxueuse maison de Burnaby,
en banlieue de Vancouver. Ils étaient aussi
soupçonnés d’être liés au trafic des stupé-
fiants.

Au moment où les sept meurtres ont eu
lieu, Moyes vivait dans une maison de tran-
sition d’Abbotsford, à l’est de Vancouver, où
il bénéficiait d’une libération conditionnelle
de jour. Il a notamment été autorisé à s’ab-
senter durant des périodes de deux et cinq
jours.

Le casier judiciaire de Moyes, qui compte
36 condamnations, remonte à 1972. Il com-
prend trois condamnations pour tentative de
meurtre, trois évasions de prison et une série
de cambriolages, dont un hold-up dans une
banque en 1986, qui lui a valu une peine
d’emprisonnement à perpétuité.

Malgré cela, Moyes a bénéficié d’une libé-
ration conditionnelle de jour dès 1993. Elle a
été révoquée brièvement en octobre 1996,
environ trois semaines après les meurtres
d’Abbotsford, quand Moyes a échoué un test
d’urine pour déceler la présence de drogue.

Sa libération conditionnelle a ensuite été
rétablie et reconfirmée plusieurs fois —
même si Moyes, qui est toxicomane et alcoo-
lique, ne respectait pas les conditions —
pour être finalement révoquée en octobre
2000.

MAR I E - C L AUDE MALBOEU F

C’EST UNE AUTRE FEMME, la juge Marie
Deschamps, de la Cour d’appel du Québec,
qui prendra le relais de la très progressiste
juge Claire L’Heureux-Dubé à la Cour su-
prême du Canada. Une remplaçante « diffi-
cile à étiqueter », estiment les observateurs,
qui ne s’attendent pas à ce que la mère de fa-
mille de 49 ans épouse aussi ardemment la
cause des droits de la personne que son aî-
née de 74 ans, retraitée depuis juillet.

« Ce n’est pas une dogmatique, une idéo-
logue qui apparaît comme d’avance commise
à une vision juridique ou du monde, comme
conservatrice ou libérale. C’est une qualité,
cela démontre qu’elle est ouverte et équili-
brée », a commenté hier le criminaliste Guy
Cournoyer, quelques heures après la nomi-
nation de Mme Deschamps par le premier mi-
nistre Jean Chrétien.

« La juge Deschamps se caractérise par
l’application pure et simple du droit aux
faits. Ce n’est pas quelqu’un qui essaie de ti-
rer dessus pour pouvoir dégager une théorie,
renchérit l’ancien bâtonnier Pierre Fournier,
son ancien associé et ami. C’est une excel-
lente nouvelle pour les avocats et les justicia-
bles qui veulent un système plus efficace et
moins coûteux. »

Vantant lui aussi l’« approche terre à
terre » de son ancienne consoeur, l’avocat
montréalais Mark Peackock précise qu’elle
n’en démontre pas moins une nette allergie à
l’injustice : « Comme la juge L’Heureux-
Dubé, elle fait tout pour y remédier. »

Après des débuts remarqués à l’aide juri-
dique, la native de Repentigny s’est spéciali-
sée dans les litiges commerciaux et adminis-
tratifs complexes. « Sa connaissance très
solide du droit civil est excellente pour le
Québec », se réjouit ainsi l’ancien bâtonnier

Richard Wagner. Précise, exigeante, Mme

Deschamps est aussi respectée pour ses ques-
tions directes et son acharnement. Nullement
effrayée par l’immense charge de travail qui
l’attend au plus haut tribunal du pays — où
se prennent de plus en plus les grandes déci-
sions de société — elle a accepté son nou-
veau poste sans hésitation. « C’est à la Cour
suprême qu’on décide des grands enjeux. Il y
a des questions de droit passionnantes », a-t-
elle déclaré hier.

Une certaine surprise
Sa nomination n’en a pas moins été ac-

cueillie avec une certaine surprise par la plu-

part des observateurs, les noms de deux de
ses collègues de la Cour d’appel, Louise Otis
et Morris Fish étant beaucoup plus souvent
évoqués.

On avance maintenant que Jean Chrétien
pouvait difficilement remplacer la juge
L’Heureux-Dubé par un homme quand seu-
lement deux des huit autres magistrats de la
Cour sont des femmes (la juge en chef Bever-
ley McLachlin et la juge Louise Arbour). Le
juge Fish pourrait toutefois rejoindre la juge
Deschamps à Ottawa en août 2003, s’il est
choisi pour succéder au juge Charles Gon-
thier. « Jean Chrétien aime bien nommer des
juges issus des minorités. Mme Arbour est
franco-ontarienne et le juge Michel Bastara-
che est acadien », observe un procureur de
la Couronne.

Quant à la juge Otis, on imagine que ses
liens avec certains cercles péquistes ont pu
lui nuire auprès de Jean Chrétien. Plutôt as-
sociée au milieu libéral, la juge Deschamps
est mariée à l’homme d’affaires Paul Gobeil,
qui fut ministre sous le gouvernement de
Robert Bourassa, de 1985 à 1989, et dirige
maintenant une société de la Couronne.

Grande sportive et collectionneuse d’art,
Mme Deschamps détient une licence en droit
de l’Université de Montréal et une maîtrise
de l’Université McGill. Avant d’être nommée
à la Cour d’appel, il y a 10 ans, elle a siégé
pendant deux ans à la Cour supérieure. Elle
faisait récemment partie du trio de magistrats
ayant refusé de réduire la peine du boxeur et
agresseur sexuel Dave Hilton.

Depuis son arrivée au pouvoir, Jean Chré-
tien a nommé cinq des neuf juges siégeant au
plus haut tribunal du pays. La Constitution
l’oblige à réserver trois sièges à des magis-
trats québécois, trois à des Ontariens, deux à
des juges de l’Ouest et un à un juge de l’At-
lantique.

La juge Marie Deschamps

Une carrière bien remplie
Voici un résumé de la carrière de la juge Marie Deschamps, nommée
à la Cour suprême du Canada
> Née le 2 octobre 1952, à Repentigny.
> Conjointe de l’ancien ministre libéral Paul Gobeil depuis 17 ans.
> Deux enfants : Valérie, 14 ans, et Maxime, 12 ans.
> Obtient en 1974 sa licence en droit de l’Université de Montréal et,
en 1983, une maîtrise en droit de l’Université McGill.
> Admise au Barreau en 1975.
> A fait partie de différents cabinets montréalais. S’est spécialisée
dans les litiges commerciaux et administratifs.

> A siégé au comité consultatif sur la révision de la Loi sur la faillite
et à celui du Tribunal de la concurrence.
> Nommée juge à la Cour supérieure de Montréal en 1990.
> Accède à la Cour d’appel du Québec en 1992.
> Est perçue comme une juge stricte et méticuleuse par les avocats,
qui notent ses jugements clairs.
> A rendu des jugements très médiatisés dans l’affaire Dave Hilton,
au sujet de l’isolement imposé à Maurice Boucher, ainsi que dans les
affaires Carole Jacques et Michel Cogger.

Un changement de service 
de paie, peut-être ?

Quand les temps sont durs, rien n’est plus important que de pouvoir compter
sur son chèque de paie. Et ADP s’y connaît puisque nous assurons les services
de paie depuis plus de 50 ans. À preuve, ADP voyait récemment sa croissance du
revenu par action franchir la barre des 10 %... pour une 41e année consécutive !
ADP compte aussi parmi les huit seules sociétés cotées en bourse ayant obtenu
la cote AAA à la fois de Moody’s et de Standard & Poor’s. Voilà pour ceux qui
cherchent un partenaire fiable et durable. Alors, que vous ayiez un seul employé ou
des dizaines de milliers, ADP offre un vaste éventail de services reliés à la paie et
taillés à votre mesure. Confiez votre service de paie à ADP et voyez vous-même
pourquoi « Tout le monde aime le jour de paie » !

www.adp.ca    1 866 228 9675

“Tout le monde aime le jour de paie” est une marque de commerce de Automatic Data Processing Inc.
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La saison dangereuse

D
e toutes les saisons, l’été ne serait-il pas
la plus dangereuse ? Cette année en-
core, ceux qui vivent aux États- Unis
sont invités à le croire fermement.

L’été dernier, c’étaient les requins
qui s’attaquaient aux vacanciers, de la Flo-
ride à la Caroline du Sud, en passant par la
Californie. À en croire les médias américains,
il s’agissait d’une véritable épidémie. Les
baigneurs devaient se méfier des dents de la
mer. En réalité, les attaques de requins con-
tre les nageurs humains étaient en nette di-
minution.

Cet été, ce sont les hommes vicieux qui
s’attaquent aux jeunes filles, leur faisant su-
bir les pires sévices. Selon Bill O’Reilly, ani-
mateur numéro un de la chaîne d’informa-
tion Fox News, il s’agit d’« un été d’enfer pour
les enfants américains ». Les parents doivent
être sur leurs gardes.

Grâce au battage médiatique, les noms des
fillettes ou adolescentes enlevées, retrouvées
violées ou tuées, sont devenus célèbres. Le
15 juillet, le réseau CNN a retransmis en di-
rect l’intégralité des funérailles de Samantha
Runnion, une adorable Californienne de
cinq ans qui avait été enlevée, violée et as-
sassinée plus tôt dans le mois. Le suspect ar-
rêté est un type de 27 ans qui a déjà été ac-
quitté d’avoir agressé sexuellement une
enfant.

Surmontant sa douleur, la mère de Saman-
tha a accepté d’accorder une entrevue à Larry
King, le célèbre animateur de CNN, qui avait
consacré plusieurs émissions à l’enlèvement
de la fillette, survenu devant la maison fami-
liale.

Dans la triste histoire de Samantha Run-
nion, les médias américains ont cru voir une
« tendance ». Avant Samantha, il y avait eu
d’autres fillettes enlevées, dont Danielle van
Dam, kidnappée en février et retrouvée
morte, et Elizabeth Smart, portée disparue en
juin.

Elizabeth Smart est une autre fille belle
comme un coeur, aux cheveux blonds, âgée
de 14 ans et issue d’une famille aisée de
l’Utah. Son père a également participé à plu-
sieurs émissions de télévision, dont celle de
King, qui est devenue l’équivalent télévisé
du National Enquirer, avec comme invités des
vielles vedettes de Hollywood, des médiums,
des victimes de crimes horribles.

■ ■ ■

Bien sûr, il n’y a pas d’épidémie d’enlève-
ments de fillettes aux États-Unis. En fait, il y
a une nette diminution de ces crimes, comme
d’autres journalistes l’ont déjà souligné.
Dans les années 80, la moyenne était d’envi-
ron 300 rapts par année. Aujourd’hui, on
parle d’une moyenne annuelle de 100 enlè-
vements, dans un pays où vivent 59 millions
d’enfants. Chaque enlèvement est un drame,
cela va sans dire. Mais les rapts de Danielle
van Dam, Elizabeth Smart, Erica Pratt, Sa-
mantha Runnion, Tamara Brooks et Jacque-
line Marris ne constituent pas une épidémie,
malgré tout ce que les médias peuvent en
dire.

On ne s’étonne plus de l’enflure médiati-

que aux États-Unis. En été, elle transforme
les faits divers tristes mais banals en drames
sensationnels et emblématiques. Plus les étés
sont tranquilles, plus le temps est chaud et
humide, plus les producteurs doivent des-
cendre bas pour sortir les gens de leur tor-
peur et maintenir leurs cotes d’écoute.

Mais on s’étonnera toujours de l’enthou-
siasme avec lequel les parents des victimes
de crimes horribles, et les victimes elles-mê-
mes, acceptent désormais de se prêter au jeu
des médias.

À cet égard, l’histoire de Tamara Brooks et
Jacqueline Marris est la plus révélatrice et
troublante.

Âgée respectivement de 16 et 17 ans, les
deux Californiennes ont été enlevées la se-
maine dernière par un homme de 37 ans qui
les a violées sous la menace d’un revolver et
s’apprêtait à les tuer lorsqu’il fut abattu
d’une balle par l’adjoint du shérif du comté
de Kern.

Lors d’une entrevue à l’émission Geraldo
Live, sur Fox News, le shérif a révélé que la
main de Dieu avait joué dans l’exécution du
ravisseur.

Qui dit mieux ? Ou pire ? À peine quel-
ques jours après avoir été violées par la
brute, Tamara Brooks et Jacqueline Marris
ont accordé des entrevues aux médias. Lundi
matin, elles ont participé à l’émission Today,
du réseau NBC, racontant à l’animatrice Ka-
tie Couric ce qui leur était arrivé d’une voix
étonnamment calme.

Et Couric de demander, sur un ton fausse-
ment sympathique : « Vous vous êtes créé un
lien qui durera probablement toute votre vie,
n’est-ce pas, compte tenu de ce que vous
avez vécu ensemble ?

— Oui, a répondu Tamara,

— C’est étonnant la rapidité avec laquelle
tu peux te faire une amie dans de telles cir-
constances, a renchéri Jacqueline.

Ceux qui veulent en savoir plus peuvent
lire le numéro courant du magazine People.
Les photos de Tamara et Jacqueline appa-
raissent en couverture.

■ ■ ■

« Nous sommes devenus tellement blasés
que nous oublions de demander pourquoi
donc de jeunes femmes voudraient-elles re-
vivre l’expérience épouvantable (d’un viol)
en public quelques jours à peine après en
avoir été victimes », demandait le critique
des médias du Washington Post, Howard
Kurtz, dans un article publié hier. « Faut-il
s’attendre à ce que suive le contrat pour les
droits télévisés ? »

Tout ça est déprimant, tout ça entache la
réputation des journalistes américains, et
particulièrement ceux de la télévision. Mais
les journalistes n’ont pas été les seuls à avoir
exploité l’histoire des rapts d’enfants. La se-
maine dernière, à la Maison-Blanche, le pré-
sident George W. Bush a annoncé la tenue
prochaine d’une « conférence » sur la ques-
tion des enfants disparus.

Il a aussi mis à la disposition des parents
un guide pour les aider à protéger leurs en-
fants.

« Le rapt ou le meurtre d’un enfant est le
pire cauchemar de tous les parents », a dé-
claré Bush, allant même jusqu’à comparer le
problème au « terrorisme ».

On peut toujours compter sur l’adminis-
tration Bush pour stresser le monde encore
davantage, que ce soit au sujet de la menace
du terrorisme, de Saddam Hussein ou des
hommes vicieux qui s’attaquent aux fillettes
pendant l’été.

De sérieuses difficultés
guettent les réfugiés

refoulés aux États-Unis
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LES MILLIERS de demandeurs du statut de
réfugié que le Canada pourra bientôt refouler
vers le Service américain de l’immigration,
selon l’accord de « tiers pays sûrs » en voie
d’être finalisé entre Washington et Ottawa,
seront confrontés à un processus bien plus
difficile et restrictif que celui des autorités
canadiennes, avertissent des groupes d’aide
aux réfugiés aux États-Unis.

À leur avis, les Canadiens sous-estiment
également le risque de détention, le plus
souvent parmi des criminels, auquel feront
face ces demandeurs d’asile si leur cas est
considéré le moindrement douteux par les
agents d’immigration américains.

« Pendant que leur gouvernement veut
conclure au plus tôt un accord de tiers pays
sûrs avec les États-Unis, les Canadiens ne
devraient pas négliger ce qu’il signifiera
pour des milliers de réfugiés qui seraient re-
foulés à la frontière. S’ils décidaient de faire
une demande aux États-Unis, ce qui est un
objectif déclaré de l’accord, ces réfugiés se re-
trouveraient dans un système où ils seraient
privés de toute aide de base temporaire des
services publics, contrairement à ce qu’ils
obtiendraient au Canada », a résumé Eleanor
Acer, du Comité des avocats pour des droits
humains, une organisation américaine d’aide
juridique aux réfugiés.

« Par ailleurs, à la grande différence du
système canadien d’accueil des réfugiés, le
Service américain de l’immigration peut faire
emprisonner un demandeur d’asile à tout
moment, pour une période indéterminée,
isolé de contacts avec l’extérieur. Ils sont
déjà des milliers dans cette situation aux
États-Unis. »

Mme Acer est du nombre des dirigeants
d’organismes américains d’aide aux réfugiés
qui s’opposent à l’accord entre le Canada et
les États-Unis surtout parce qu’il risque, à
leur avis, d’empirer les retards bureaucrati-
ques qui affligent déjà le Service de l’immi-
gration américain (INS).

Mais au-delà de ces problèmes adminis-
tratifs, qui alimentent d’ailleurs à Washing-
ton les discussions de réorganisation com-
plète de l’INS, Mme Acer et ses collègues
doutent que les Canadiens soient suffisam-
ment informés des conséquences humaines
de l’accord de tiers pays sûrs entre Ottawa et
Washington.

D’importantes restrictions
à l’accueil des réfugiés

Au Comité américain pour les femmes et
les enfants réfugiés, Wendy Young estime
que cet accord équivaudra au consentement

par le Canada à la volonté américaine de res-
treindre considérablement l’accueil des réfu-
giés en Amérique du Nord.

« Le Canada a traditionnellement été
beaucoup plus accueillant envers les réfugiés
que les États-Unis. Mais avec cet accord, le
Canada s’apprête à refouler des milliers de
réfugiés vers le système américain d’immi-
gration dont l’une des notions de base est de
laisser ces gens se débrouiller par eux-mê-
mes, malgré leur situation déjà précaire, ex-
pliqué Mme Young.

« Avec cet accord, aussi, le Canada adhére-
rait à l’interprétation du gouvernement amé-
ricain depuis les attentats du 11 septembre
selon laquelle les réfugiés font partie des ris-
ques à la sécurité nationale. »

Ces propos de dirigeants d’organisations
américaines rejoignent les critiques expri-
mées jusqu’à maintenant par des groupes ca-
nadiens d’aide aux réfugiés.

« Frontière intelligente »
Néanmoins, après l’annonce d’une entente

de principe en juin, les dirigeants des servi-
ces d’immigration canadiens et américains se
dépêchent d’en venir à un accord final, qui
serait mis en application au début de l’an
prochain.

La négociation d’un accord de tiers pays
sûrs fait partie de l’entente de « frontière in-
telligente » conclue rapidement en décembre
dernier entre le gouvernement Chrétien et
l’administration Bush, dans la foulée des in-
quiétudes américaines sur la sécurité conti-
nentale après le 11 septembre.

Le gouvernement canadien justifie cet ac-
cord comme étant un moyen de réduire ce
qu’il considère comme un afflux de deman-
deurs du statut de réfugié aux postes d’en-
trée du Canada à la frontière américaine,
dont celui de Lacolle au sud de Montréal.

Ils furent 13 500 l’année dernière et
12 900 en l’an 2000 à parvenir ainsi au Ca-
nada par le territoire américain, représentant
près du tiers de toutes les demandes de sta-
tut de réfugiés durant cette période.

Avec un accord de tiers pays sûrs, le Ca-
nada pourra refouler ces réfugiés vers les
agents de l’INS américain, sauf ceux pouvant
démonter qu’ils ont un ou des parents rési-
dant déjà au Canada.

Au siège social de l’INS à Washington, le
directeur de la Division des demandes
d’asile, Jacques Langlois (un Américain de
descendance canadienne-française), estime à
seulement de « 6000 à 8000 » le nombre de
réfugiés refoulés par le Canada qui persévé-
reraient avec une demande aux États-Unis.

Les groupes américains d’aide aux réfugiés
doutent de cette estimation.

Et comme leurs collègues canadiens, ils
critiquent l’objectif déclaré d’Ottawa de ré-
duire l’afflux de réfugiés passant par les
États-Unis, soulignant qu’il s’agit souvent du
seul moyen de parvenir au pays de leur
choix, le Canada.

La fièvre du Nil progresse vers le nord
WASHINGTON — La fièvre du Nil occidental, une maladie virale transmise par les mousti-
ques qui a fait cinq morts en deux semaines aux États-Unis, s’étend désormais du sud vers le
reste du pays, avec deux cas dépistés dans l’Illinois et un autre à Washington. Le dernier cas
en date est un homme de 57 ans habitant dans l’Illinois.

Il s’agit du deuxième cas signalé dans cet État du nord du pays, alors que la maladie sem-
blait pour l’instant limitée aux États du Sud : Louisiane, Mississippi et Texas. La maladie a
également été dépistée chez un homme de 55 ans, atteint de leucémie et habitant la capitale
américaine, ont annoncé les autorités sanitaires.

Signe de la progression du virus signalé pour la première fois sur le continent nord-améri-
cain à New York en 1999, les autorités sanitaires de Washington ont pu déterminer que des
moustiques émanant de 40 différents points d’eau dans la ville de Washington étaient por-
teurs de la maladie. — AFP
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CREUTZFELDT-JAKOB Les étudiants sonnent
la fin de la récréation
Ils réclament 16 milliards d’Ottawa en cinq ans

Une première
victime

au Canada
SOPH I E DOUCE T

LA VARIANTE DE la maladie de
Creutzfeldt-Jakob, qui est une
forme humaine de la maladie de la
vache folle, a fait une première vic-
time canadienne, un homme de la
Saskatchewan dont l’identité a été
gardée confidentielle.

Le décès survenu cet été ne re-
présente toutefois pas une menace
pour la santé publique, ont tenu à
préciser des responsables de la
santé de la Saskatchewan et Santé
Canada lors d’une conférence de
presse, hier. Selon toute vraisem-
blance, l’homme de moins de 50
ans aurait été infecté ces dernières
années lors de séjours fréquents et
prolongés au Royaume-Uni, au
plus fort de la crise de la vache
folle. Il y aurait consommé du
boeuf infecté et des produits
transformés, comme de la saucisse
et des hamburgers.

Le seul bovin affecté par l’encé-
phalopathie spongiforme bovine à
avoir foulé le sol canadien serait
une vache importée du Royaume-
Uni qui a été identifiée et tuée en
1993, assurent les responsable de
la santé publique. «Il n’y a aucune
raison de croire que la maladie tou-
che actuellement le bétail ou la
chaîne alimentaire au Canada», a
dit le Dr Ross Findlater, haut res-
ponsable de la santé publique sas-
katchewannais.

Le mode de transmission de la
variante de la maladie de Creutz-
feldt-Jakob, à ne pas confondre
avec la classique de Creutzfeldt-Ja-
kob qui frappe moins les jeunes,
est encore mal connu. Les scientifi-
ques ne croient pas qu’elle puisse
se transmettre par simple contact
physique entre les individus. Le
sang peut être un agent de
transmission, mais pas de risque
ici, la victime de la Saskatchewan
n’ayant fait aucun don.

Instrument médical contaminé?
Quelque temps avant sa mort,

l’homme avait cependant subi une
intervention chirurgicale au cours
de laquelle les médecins avaient
utilisé un endoscope, qui est resté
entre leurs mains par la suite. Bien
que l’instrument ait été désinfecté
entre les interventions, il subsiste
un risque que 71 patients — avec
lesquels on est en train de prendre
contact — soient entrés en contact
par la bande avec la variante de la
maladie de Creutzfeldt-Jakob.

La variante de la maladie de
Creutzfeldt-Jakob se manifeste par
des symptômes psychiatriques et
physiques qui s’étendent en
moyenne sur une année avant d’en-
traîner la mort. Le sujet se sent
d’abord anxieux, puis dépressif et
présente un comportement chan-
geant. Il ressent aussi des sensa-
tions bizarres au visage et aux
membres et, avec le temps, il
éprouve de plus en plus de diffi-
culté à se déplacer et devient criblé
de tics. Son état mental se détériore
en quelques mois.

Diagnostiquée au milieu des an-
nées 1990, la variante de la maladie
de Creutzfeldt-Jakob a fait 134 vic-
times depuis au Royaume-Uni. La
maladie de Creutzfeldt-Jakob et sa
variante (ici en cause) sont déclen-
chées par le prion, un agent infec-
tieux qui s’attaque aux tissus céré-
braux et tue les cellules nerveuses.

PA SCA L E BRE TON

QUÉBEC — Après les provinces et
les municipalités, c’est au tour des
associations étudiantes de réclamer
un juste retour du balancier de la
part d’Ottawa, avec comme fer de
lance le déséquilibre fiscal.

Une dizaine d’associations étu-
diantes canadiennes, représentant
700 000 étudiants, seront réunies la
semaine prochaine, à l’initiative de
la Fédération étudiante universi-
taire du Québec (FEUQ). Il s’agira
d’une première conférence qui, es-
pèrent les organisateurs, deviendra
un événement annuel, à l’image de
la Conférence annuelle des pre-
miers ministres provinciaux qui
s’est terminée il y a une semaine à
Halifax.

Les associations souhaitent
adopter une déclaration commune
pour réclamer d’Ottawa un inves-
tissement de 16 milliards par le
biais des Transferts canadiens en
matière de santé et de programmes
sociaux (TCSPS), pour l’enseigne-
ment postsecondaire, au cours des
cinq prochaines années.

« Nous voulons dire à Jean
Chrétien que la seule façon de ré-
gler le déséquilibre fiscal — qu’il le
reconnaisse ou non — est d’aug-

menter les paiements de transfert
pour l’éducation et la santé », ex-
plique le président de la FEUQ, Ni-
colas Brisson.

Il déplore d’ailleurs que l’éduca-
tion ne soit pas au programme de
la prochaine rencontre des pre-
miers ministres provinciaux et du
premier ministre Jean Chrétien qui
discuteront plutôt santé et environ-
nement.

Les associations étudiantes se
basent sur les derniers budgets fé-
déraux pour affirmer qu’entre
1994-1995 et 2000-2001, la réduc-
tion des transferts sociaux en ma-
tière d’éducation postsecondaire a
entraîné un manque à gagner de
10,3 milliards, dont 3,6 milliards
pour le Québec seulement.

Privatisation des universités

Pendant la rencontre, la FEUQ
compte aussi discuter des dangers
de la privatisation de l’enseigne-
ment postsecondaire. Le chapitre
11 de l’Accord de libre-échange
nord-américain (ALENA), qui défi-
nit les règles afin de ne pas brimer
les investisseurs étrangers, inquiète
particulièrement.

Dans les discussions qui auront
lieu cet automne, à Quito en Équa-
teur, concernant la Zone de libre-

échange des Amériques (ZLEA), le
ministre fédéral Pierre Pettigrew a
précisé qu’il ne négociera pas l’en-
seignement supérieur, explique le
président de la FEUQ. Mais tant
que le chapitre 11 n’est pas aboli,
la menace plane, affirme-t-il.

Des sociétés privées, qui souhai-
tent offrir de la formation universi-
taire à distance en implantant un
pavillon satellite au Québec, pour-
raient poursuivre le gouvernement
si elles ne bénéficient pas des mê-
mes subventions que les universi-
tés de la province. « C’est la priva-
tisation à moyen terme des
universités », craint M. Brisson qui
souhaite une déclaration commune
des associations étudiantes pour ré-
clamer l’abolition du chapitre 11
qui fait de l’enseignement post-se-
condaire un outil commercial
comme les autres.

La FEUQ arrive à la Conférence
de Montréal avec une étude qu’elle
a commandée à un étudiant à la
maîtrise de l’école Polytechnique,
analysant les impacts directs de la
ZLEA et de l’AGCS (Accords géné-
raux de commerces ) sur l’éduca-
tion.

« Il faut former une vaste coali-
tion des étudiants. On se rend
compte qu’il y a un manque de
rapport de force face au gouverne-

ment fédéral parce qu’on ne tra-
vaille pas assez ensemble, avec les
autres associations étudiantes du
reste du Canada, en vue de l’in-
fluencer », déclare le président de
la FEUQ.

Le financement des universités
est le troisième thème à l’ordre du
jour. Dans le contexte actuel, où le
nombre d’étudiants diminue alors
que le besoin d’une main-d’oeuvre
qualifiée augmente, il est essentiel
de maintenir le gel des droits de
scolarité, estiment les étudiants.

« La dénatalité au cours des 20
dernières années va causer une
baisse des effectifs étudiants de
8000 personnes dans les universi-
tés d’ici cinq ans », indique M.
Brisson.

La Fédération entend demander
au gouvernement du Québec
d’adopter une loi cadre sur l’acces-
sibilité et la réussite des études qui
comprendra une réglementation
des droits de scolarité par l’Assem-
blée nationale ainsi qu’une réforme
de l’aide financière. Elle espère
aussi qu’au terme de la conférence,
toutes les associations participantes
conviendront d’une déclaration
commune pour que chaque pro-
vince adopte une loi cadre afin de
réglementer le financement des
études postsecondaires.

Délabrées,
les universités
canadiennes

SOPH I E DOUCE T

QUATRE MILLIARDS de dollars
ne seraient pas suffisants pour ve-
nir à bout du retard qu’ont pris les
universités canadiennes dans l’en-
tretien de leurs immeubles, selon
l’Association des universités et des
collèges du Canada (AUCC).

Les toits qui coulent, les murs
fissurés, les escaliers délabrés et les
systèmes de ventilation de qualité
douteuse sont en effet monnaie
courante dans la grande majorité
des institutions.

« Les compressions budgétaires
des années 1990 ont forcé les uni-
versités à repousser les rénovations
des infrastructures si bien qu’on se
retrouve aujourd’hui avec des pro-
blèmes énormes », dit Christian
Sylvain, directeur des affaires pu-
bliques à l’AUCC.

Et ce, souligne-t-il, à l’heure où
les universités canadiennes doivent
être compétitives sur le plan inter-
national pour séduire les cerveaux
et combattre la pénurie de profes-
seurs.

L’Université McGill, qui a fait
l’objet d’un article dans La Presse
d’hier sur la vétusté de ses immeu-
bles, ne nie pas l’ampleur du pro-
blème. Le vice-principal à l’admi-
nistration et aux finances, Morty
Yalovsky, évalue à 180 millions de
dollars le budget nécessaire pour
remettre les bâtiments du campus
dans un état acceptable. Sans
compter les10 millions que coûtent
chaque année les travaux urgents,
comme les balcons qui menacent
de s’effondrer. « On n’y arrivera ja-
mais ! » lance-t-il.

Même son de cloche à l’Univer-
sité Concordia, où les infrastruc-
tures ont été durement éprouvées
par les coupes radicales des années
1990.

« Au début, ça ne paraissait pas
trop, mais au bout d’un moment,
l’eau a commencé à s’infiltrer dans
les murs. Le retard dans les rénova-
tions est maintenant très difficile à
rattraper », dit Martine Lehoux, di-
rectrice du département de la plani-
fication et de l’aménagement.

Les années passent...

À l’Université de Montréal, le
recteur Robert Lacroix estime à 200
millions de dollars la somme qu’il
faudrait investir pour remettre à
neuf les immeubles. Murs de sou-
tènement en décrépitude, toits qui
coulent, salles de cours faites pour
l’époque pré-informatique, air vi-
cié, telle est la réalité actuelle de
l’institution.

« Les importantes subventions
reçues pour la création de nou-
veaux édifice, tels les pavillons
Jean Coutu et J-Armand Bombar-
dier ne règlent pas le problème de
l’entretien différé », admet le rec-
teur.

M. Lacroix pense qu’il faut de
toute urgence trouver une solution
aux problèmes d’entretien et que
les deux ordres de gouvernement
devraient faire leur part. « Chaque
année qui passe fait augmenter la
facture et met davantage en danger
nos infrastructures, nos employés
et nos étudiants », dit-il.
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À l’Université de Montréal, on évalue à 200 millions de dollars la somme qu’il faudrait investir pour remettre
à neuf les immeubles.
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DROITS ACQUITTÉS AU CANADA
CHARGEMENT K.L.M. NO 074-9476-1984

Marchandise étiquetée en conformité avec la législation de Revenu Canada -
Accise et douane concernant les importations et la section B4 (1) (2) de la Loi
sur le tarif douanier plus autre marchandise à solder.
Faites une offre sur ces tapis persans de qualité noués à la main.
Tous garantis authentiques : Qum, Tabriz, Isfahan, Kashan, Sarough, Mashad.
Également lot de tapis traditionnels persans et asiatiques.  Autres articles
comprenant des sculptures en bronze et de magnifiques toiles.

Faites une offre sur des bijoux de designer et des montres suisses saisis
pour défaut de paiement.
Solitaires, bagues, bracelets, boucles d’oreilles, perles, rubis, émeraudes
et une sélection de montres Rolex et autres marques.

Tabriz 10 x 13
Laine et soie

Montre Rolex

Solitaire

Bronze

Chaque pièce est adéquatement étiquetée.  Toutes les marchandises seront remises
immédiatement après le paiement.  Tous les droits d’importation ont été acquittés au port
d’entrée. Identification adéquate exigée à l’inscription.  Commission d’achat de 10 % en vigueur.
Sous réserve d’ajouts et de retraits. L’encanteur mentionnera quels sont les articles sujets à mise
à prix.  Les marchands devront prouver sur place qu’ils bénéficient d’une exemption de taxes.
Paiement : Amex, Visa, Master Card, comptant

Date : le dimanche 11 août  2002
Inspection à 13 h    Encan à 14 h

Endroit ; Hôtel Four Point, Dorval
6600, ch.Côte-de-Liesse   Tél. : (514) 735-5150
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Algérie 15 morts
QUINZE PERSONNES ont été tuées ces derniers jours
en Algérie, rapportait la presse algérienne hier. Cinq
membres d’une même famille, parmi lesquels trois en-
fants et un bébé, ont été tués par balles, mardi soir, par
un groupe armé à Ammi Moussa, prés de Relizane
(300 km à l’ouest d’Alger), tandis qu’une dizaine d’is-
lamistes armés ont été tués, ces derniers jours, dans
une opération de ratissage menée depuis dimanche par
l’armée algérienne dans les maquis d’Ammal, dans la
région de Lakhdaria (80 km à l’est d’Alger). —
d’après AP

Jordanie-Qatar Crise politique
LA DIFFUSION par la chaîne Al-Jazira d’une émis-
sion politique très critique de la Jordanie a provoqué
un tollé dans le royaume, où des responsables ont
parlé ouvertement hier de crise politique avec le Qatar.
Le chef de la diplomatie jordanienne, Marwan Moas-
her, a convoqué l’ambassadeur du Qatar à Amman,
Abdel Rahman ben Jassem, pour lui exprimer la « co-
lère » de son gouvernement face aux « attaques contre
le roi, le gouvernement et le peuple jordaniens » du-
rant l’émission diffusée 48 heures auparavant. Le mi-
nistre de l’Information, Mohammad Adwan, a or-
donné mercredi la fermeture du bureau d’Al-Jazira à
Amman, dont les correspondants ont été interdits de
toute activité. — d’après AFP

Espagne Université évacuée
LA POLICE espagnole a évacué hier matin l’Université
Pablo de Olavide à Séville, interpellant « environ 270
immigrants » sans-papiers qui s’y étaient réfugiés de-
puis le 10 juin dernier pour demander la régularisa-
tion de leur situation. Selon le comité de soutien des
sans-papiers, ceux-ci, en majorité d’origine algérienne,
ont été conduits menottés à bord d’autocars vers un
commissariat de Séville afin d’être identifiés.

— d’après AFP

Iran Quotidien suspendu
LE QUOTIDIEN réformateur Ayéné-Jonoub (Miroir du
Sud), publié à Bouchehr dans le sud de l’Iran sous la
direction du parlementaire Mohammad Dadfar, mem-
bre du parti réformateur Mocharekat, majoritaire au
Parlement et proche du président Khatami, a été sus-
pendu hier sur ordre de la Justice, dominée par les
conservateurs. Cette interdiction de publication porte à
83, dont 23 quotidiens, le nombre de titres suspendus
en trois ans par ce ministère, qui a également ordonné
pendant ce temps l’arrestation d’une quinzaine de jour-
nalistes. — d’après AFP

Libye Compensations
LE GOUVERNEMENT britannique était prudemment
optimiste hier sur les chances de normaliser ses rela-
tions, longtemps exécrables, avec la Libye, au lende-
main de déclarations de bonnes intentions sans précé-
dent du colonel Mouammar Kadhafi devant le
secrétaire d’État britannique aux Affaires étrangères,
Mike O’Brien. À l’issue de ces entretiens sous une
tente de Bédouin à Syrte, au bord de la Méditerranée,
le gouvernement libyen s’est déclaré pour la première
fois prêt à discuter de compensations aux victimes de
l’attentat de Lockerbie de 1988. — d’après AFP

Colombie : Uribe reste impavide
et tend une main aux guérilleros
VANE S SA ARR I NG TON

Associated Press

VALLEDUPAR — Le nouveau président
colombien Alvaro Uribe ne se laisse pas
impressionner par la démonstration de
force des FARC. Ignorant les attentats
sanglants qui ont causé la mort de 19 per-
sonnes lors de son investiture la veille,
Alvaro Uribe a exhorté hier les Colom-
biens à oublier leur peur et à travailler
ensemble pour la paix.

« Nous devons surmonter la peur », a-
t-il déclaré aux habitants de Valledupar,
dans le nord du pays. « Nous y arriverons
si tout le monde s’implique », a-t-il
ajouté, protégé par une centaine de sol-
dats. Lors de la campagne, M. Uribe avait
proposé qu’un million de citoyens de-
viennent des informateurs des forces de
sécurité, et ce au moyen de radios four-
nies par le gouvernement pour rendre
compte des activités des Forces armées ré-
volutionnaires de Colombie (FARC).

Éludant la question d’un journaliste
sur le fait de savoir s’il se sentait vulnéra-
ble après les attentats de la veille, Alvaro
Uribe a rétorqué que « le pays est vulné-
rable. C’est la raison pour laquelle nous
avons engagé cette lutte ».

Vêtu d’une chemise jaune sans cravate,

M. Uribe est apparu détendu à son arrivée
au petit matin à Valledupar, une ville si-
tuée au pied des montagnes de la Sierra
Nevada de Santa Marta, à plus de 800 km
de Bogota. Une centaine de militaires
étaient déployés pour assurer la sécurité
du président Uribe qui devait annoncer
un plan de lutte contre les enlèvements
sur les routes du pays. Les rebelles y
installent régulièrement des barrages
pour enlever les voyageurs et réclamer
une rançon.

Candidat de la droite dure élu le 26
mai dernier, l’ancien maire de Medellin a
un objectif simple : utiliser la manière
forte pour contraindre les guérillas à faire
la paix et mettre ainsi fin à 38 ans d’une
guerre civile sanglante. Or les FARC ont
tenu à lui faire entendre leur propre mes-
sage le jour de son investiture avec une
série de six explosions de forte puissance
dans le quartier du Parlement et du palais
présidentiel dans le centre de Bogota.

Des attentats sanglants dont le dernier
bilan faisait état hier de 19 morts et d’une
soixantaine de blessés, a précisé le maire
Antanas Mockus.

Le chef de l’État n’avait pas encore
commencé son discours d’investiture de-
vant ses six cents invités réunis dans l’hé-
micycle du Congrès, contigu à la prési-
dence, quand une série de déflagration
ont déchiré l’air de Bogota.

L’audace de la guérilla dans cette atta-
que est d’autant plus surprenante que les
autorités croyaient avoir pris toutes les
mesures de sécurité pour éviter un tel
drame, avec le quadrillage de la capitale
par 20 000 policiers et militaires.

Le président des États-Unis, George W.
Bush, a condamné ces attaques, souli-
gnant que les auteurs tentent de « tuer les
aspirations du peuple colombien à un
État libre, prospère et démocratique ».

Dans un communiqué publié hier, il a
rappelé que les États-Unis se tiennent aux
côtés des Colombiens dans leur « lutte
contre la terreur et soutiennent les efforts
du président Uribe pour conduire les
meurtriers devant la justice ».

La guerre civile en Colombie a déjà fait
plus de 200 000 morts depuis 1964 et le
pays est également affligé d’une moyenne
de 3000 enlèvements par an.

Malgré cette flambée de violence, le
nouveau président a tendu une main aux
guérilleros en renouvelant son offre d’une
négociation sous les auspices de l’ONU.
Un rôle que le secrétaire générale Koffi
Annan a accepté hier sans hésiter.

L’accord des FARC paraît compromis
par l’exigence préalable d’un cessez-le-
feu avancée par Uribe.

Dialogue de sourds entre Palestiniens
et Américains sur l’éviction d’Arafat

d’après AFP

WASHINGTON — Une délégation pales-
tinienne s’est clairement réclamée hier de
Yasser Arafat à Washington, face à des di-
rigeants américains soucieux de promou-
voir de nouveaux interlocuteurs pour
remplacer le vieux dirigeant.

Le chef de la délégation, Saëb Erakat, a
clairement indiqué qu’il n’était pas venu
se poser en concurrent d’Arafat, que l’ad-
ministration du président George W.
Bush a toujours refusé de recevoir à Wa-
shington.

« Nous voulons que l’on respecte le
choix démocratique du peuple palesti-
nien. Le président Arafat a été élu par le
peuple palestinien », a souligné Erakat à
sa sortie d’un entretien avec le secrétaire
d’État, Colin Powell.

Le principal négociateur palestinien,
qui est également ministre palestinien
chargé des Collectivités locales, a ajouté
devant la presse que sa délégation était
« pleinement mandatée » par le président

de l’Autorité palestinienne et n’était « pas
composée d’indépendants ».

La délégation, qui était également com-
posée des ministres de l’Intérieur, Abdel-
razek al-Yahya, et de l’Économie, Maher
al-Masri, a également eu des entretiens
avec la conseillère de Bush pour la sécu-
rité nationale, Condoleezza Rice.

Il s’agissait des plus importants con-
tacts américano-palestiniens depuis le
discours de Bush, le 24 juin dernier, dans
lequel il a demandé la mise en place d’un
nouvelle direction palestinienne qui ne
soit pas « compromise » dans le terro-
risme.

Powell a pour sa part déclaré, dans une
intervention devant la presse, que les en-
tretiens avaient porté sur les questions de
sécurité, sur la situation humanitaire dans
les territoires palestiniens et sur les
perspectives de réglement politique du
conflit, sans faire allusion à Arafat.

Le département d’État a toutefois laissé
entendre que le dirigeant palestinien était
toujours dans le collimateur de Washing-

ton, qui souhaite désormais s’entretenir
avec d’autres responsables jugés plus ou-
verts à des réformes.

Erakat a souligné que les Palestiniens
n’avaient « pas besoin que quiconque
leur dicte » les réformes à entreprendre et
a appelé les Américains à se consacrer
plutôt à l’élaboration d’un véritable plan
menant à un État palestinien.

Les entretiens semblent avoir été moins
crispés sur la question de la situation hu-
manitaire dans les territoires palestiniens,
qu’Erakat a jugée « catastrophique », no-
tamment sur le plan sanitaire.

Powell a affirmé s’être entretenu de
cette question hier avec le secrétaire géné-
ral de l’ONU, Kofi Annan, qui s’apprête à
dépêcher sur place sa représentante pour
la situation humanitaire dans les territoi-
res palestiniens, Catherine Bertini.

Par ailleurs, Israël a annoncé hier une
reprise prochaine des discussions de sé-
curité avec les Palestiniens malgré l’échec
d’une rencontre sur un plan de retrait gra-
duel de l’armée.

Une simple marche
Le simple fait de marcher d’un bon pas quotidiennement pro-

cure énormément de bienfaits à vos articulations, les ligaments et
les cartilages articulaires qui subissent favorablement les effets de
l’activité et négativement la résultante de l’inactivité. Une articu-
lation c’est fait pour bouger. Dérouillez les articulations!

Quand les articulations grincent, c’est que le cartilage est en
danger. Flex-O-Flex vous apporte d’innombrables solutions
naturelles qui préservent le cartilage d’une usure prématurée,
tout en stimulant sa reconstruction et en favorisant le métabo-
lisme du collagène. Sept formules distinctes et exclusives à Flex-
O-Flex procurent un bien-être démontré aux articulations.

Une des sept formules exclusives de Flex-O-Flex est une formule
choc en ampoules buvables de 2 000 mg de sulfate de glu-
cosamine, une dose supranutritionnelle, une véritable mine de
glucosamine, d’assimilation rapide, un nouriflex par excellence.

Pourquoi ne pas essayer aussi le Flex-O-Flex à la capsaïsine. Oui
la crème analgésique à la capsaïcine, exclusive à Flex-O-Flex
(DIN émis par Santé Canada) peut vous apporter une hémocon-
centration ou hyperhémie active, c’est-à-dire une concentration
salutaire du sang LÀ OÙ ÇA FAIT MAL.
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Les plaintes de Sud-Africains
victimes de l’apartheid devant

un tribunal new-yorkais
C LA I R E K E E TON

Agence France-Presse

JOHANNESBURG — Des avocats
représentant des victimes de l’apar-
theid et cherchant réparation au-
près de firmes américaines, suisses
et allemandes accusées d’avoir sou-
tenu le régime doivent exposer leur
cas aujourd’hui devant un tribunal
new-yorkais.

Un magistrat du tribunal du
Southern District de New York a
convoqué « une conférence de bi-
lan de tous les différents acteurs »,
où l’avocat américain Ed Fagan de-
vrait exposer la nature des plaintes,
a indiqué un avocat sud-africain as-
socié à la procédure, John Ngce-
betsha.

Le 19 juin, des plaintes contre
les banques suisses UBS et Crédit
Suisse et l’américaine Citicorp ont
été déposées auprès du tribunal
new-yorkais, puis selon Ngce-
betsha, le 9 juillet contre le géant
informatique américain IBM, les
banques allemandes Deutsche
Bank, Dresdner Bank et Commerz-
bank.

Ces firmes sont accusées d’avoir
fourni crédits, technologie, matériel
ou soutien divers au régime d’apar-
theid entre 1948 et 1993, malgré les
embargos internationaux. Les sec-
teurs pétrolier, pharmaceutique,
électronique et de l’armement sont
aussi visés à terme.

« Nous recherchons une répara-
tion de deux ordres », explique
Ngcebetsha. « Pour un nombre li-
mité de victimes, les violations sont
si énormes qu’elles requièrent un
paiement direct. Pour les violations
générales, nous aimerions créer un
fond humanitaire visant à réparer
les injustices de l’apartheid ».

Cinq plaignants sud-africains
sont à ce jour représentés par les
avocats et des centaines d’autres
pourraient se joindre à la plainte si
l’on en juge par les plus de 2000
appels à une ligne téléphonique ré-
cemment mise en place.

Selon Ngcebetsha, le rendez-
vous judiciaire de New York don-
nera l’occasion à Fagan d’exposer

la plainte et les objectifs. Il pourrait
permettre au juge de fixer un
échéancier pour une liste finale de
plaignants afin d’éviter une procé-
dure indéfinie. « Il pourrait aussi y
avoir une motion de protection
d’indices, enjoignant les défen-
dants de ne pas détruire de docu-
ments d’archives ».

Mais tandis que la procédure ju-
ridique avance, les méthodes du
controversé Fagan, rendu célèbre
par l’affaire des fonds juifs en dé-
shérence, bousculent et dérangent
en Afrique du Sud. Elles y créent
« confusion » et attentes irréalistes
chez des victimes démunies, se dé-
solent des réseaux respectés.

« Toute personne qui a souffert
de l’apartheid a le droit de recevoir
un chèque », avait lancé Fagan,
tandis que des montants de mil-
liards de dollars US étaient évo-
qués dans la presse.

Ces divisions sont en train
d’éclater, et la Force pour l’Indem-
nisation de l’Apartheid (Apartheid
Claim Taskforce - ACT) est aujour-
d’hui dénoncée, à cause entre au-
tres des « méthodes de cowboy »
de Fagan, par la « Campagne pour
la dette et les réparations de l’apar-
theid » (ADRC).

L’ADRC, qui rassemble ONG,
Églises (dont l’influent Conseil
sud-africain des Églises) et associa-
tions de terrain, a pris ses distan-
ces, et assure qu’elle référera désor-
mais les victimes à Michael
Hausfeld, un autre avocat améri-
cain, avec lequel elle vient de pas-
ser un accord.

« Nous n’avons aucun lien avec
cette poursuite » de l’ACT, a af-
firmé Hausfeld, en visite en Afri-
que du Sud. « Nous recherchons
d’autres catégories de victimes et
identifions assistants et compli-
ces ». Ce deuxième canal privilé-
gierait une « forme globale » de ré-
parations « qui ne passera pas
forcément des plaintes » du type de
celles déposées à New York, ajoute
Hausfeld, qui a indiqué que la pro-
cédure sera détaillée d’ici deux à
trois mois.

MONTRÉAL. 505, AVENUE DU PRÉSIDENT KENNEDY.
H3A 3H2. TÉL. (514) 350-9070.
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Du 5 au 18 août
Des prix irrésistibles sur les salons cuir
et tissu, les grands et petits meubles,
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L
e juge Pierre Béliveau n’aura
pas surpris beaucoup de
monde en ordonnant de re-
prendre complètement du dé-
but le procès des 17 membres

des Hells Angels, enclenché il y a
déjà plus de huit mois.

En réalité, comme il l’explique
lui-même dans le jugement qu’il a
prononcé mercredi, il n’avait pas
« d’autre choix que de recommen-
cer » parce qu’il est évident que
« cette issue est nettement préféra-
ble dans l’intérêt de la justice ».

Dans l’immédiat, bien sûr, les
représentants de la Couronne se
sont montrés déçus de devoir s’at-
teler à nouveau à une tâche difficile
dont ils croyaient bien s’être déjà
largement acquittés. Dans la même
veine, il est clair que bien des gens
hurleront devant les sommes consi-
dérables déjà engagées dans cette
opération avortée qui devra être re-
prise à zéro. En oubliant, sans
doute, que, de toute façon, la pour-
suite de la cause déjà commencée
devant un autre magistrat com-
porte, selon le juge Béliveau, « un
risque élevé d’erreurs qui peuvent
(...) s’avérer fatales et entraîner une
ordonnance de nouveau procès ».
Sans parler des divers autres inci-
dents survenus ces dernières se-
maines qui fourniraient autant de
motifs d’appels pouvant éventuel-
lement avoir la même conséquence
ultime. Mais avec un prix encore
infiniment plus élevé si la procé-
dure initiale avait été poursuivie
jusqu’au bout.

À ce point de vue, une telle déci-
sion équivaut en quelque sorte à li-
miter des dégâts qui seraient inévi-
tablement coûteux. À ce propos il
serait peut-être pertinent que le
gouvernement envisage, pour aider
à calmer un peu une grogne bien
compréhensible, de préciser la va-
leur des fonds et des autres actifs
déjà saisis aux dépens de bandes
criminelles pour relativiser les
coûts véritablement encourus par
les contribuables.

Ce ne serait là qu’un des initiati-
ves nouvelles auxquelles il y aurait

sans doute lieu de réfléchir pour
adapter le fonctionnement de l’ap-
pareil judiciaire à des réalités iné-
dites comme celles auxquelles on
risque fort d’être de plus en plus
souvent confronté. En ce sens, le
désistement du juge Jean-Guy Boi-
lard pourrait avoir au moins un
côté positif en attirant l’attention
sur un certain nombre de questions
qu’on aurait peut-être dû se poser
avant de se lancer dans la présente
aventure.

Il est en effet assez frappant que
cette cause est l’aboutissement de
toute une série de changements
survenus dans le monde de plus en
plus complexe de la criminalité et
de son contraire, c’est-à-dire la fa-
çon de la prévenir, de la combattre
et de la punir.

On a, au fil des dernières années,
raffiné considérablement toutes les
techniques d’enquête et facilité les
actions concertées en créant des es-
couades spécialisées faisant appel à
plusieurs corps policiers. On a mo-
difié les législations traditionnelles
et amendé le code criminel pour
faire prévaloir des dispositions di-
tes antigang et faciliter la lutte con-
tre des activités infiniment plus so-
phistiquées que dans le passé d’un
nouveau genre de maffia.

Mais une fois toutes ces mesures
adoptées, on a l’impression que la
justice s’avère totalement dépassée
devant les résultats qu’elle avait
pourtant souhaités. On se retrouve
dès lors avec des mégaprocès pour
lesquels il faut construire de nou-
veaux locaux, adopter de règles
plus sévères en matière de sécurité
et improviser de toute pièces, à la
seule discrétion du magistrat en
fonction, toute une série de mesu-
res désuètes qui devraient pourtant
avoir été revues depuis longtemps.
Comme les salaires des membres
du jury et les honoraires des avo-
cats rétribués par l’Aide juridique.
Sans parler, bien sûr, de la tâche
inhumaine et presque déraisonna-
ble confiée à un seul juge alors
qu’on devrait peut-être, dans ce
type de cause, constituer un banc
de plusieurs magistrats qui pour-
rait mieux, le cas échéant, faire face
à la défection, fondée ou non, de
l’un d’eux.

En somme on a mis à la mer un
énorme paquebot moderne mais on
l’a équipé comme un voilier de
l’ancien temps. Et on s’étonnera
ensuite qu’il fasse naufrage...

serge.chapleau@lapresse.ca Droits réservés

LA BOÎTE AUX LETTRES

Un non-sens
IL N’EST PAS surprenant que
cinq des jurés au procès des Hells
aient demandé d’être excusés.

Ces personnes ont répondu à
leur devoir de citoyen, mais à
quel prix ! Ils perdent des mois de
leurs vies. Ils reçoivent une rému-
nération qui n’a plus de relation
avec la réalité économique, et ris-
quent même de perdre leurs em-
plois.

Cela est un non-sens. Si l’État
tient à tenir des procès qui durent
des mois et des mois, il faudra
prendre des mesures pour proté-
ger les intérêts des jurés en les ré-
munérant d’une façon décente,
par exemple en leur versant une
rémunération non taxable de
65 % de leur salaire. Il faut aussi
adopter une loi protégeant les em-
plois des jurés, même si le procès
durent des mois et des mois. Le
juge Boilard avait accordé 150 $
l’heure aux avocats dont les

clients sont bénéficiaires de l’aide
juridique ; alors pourquoi pas les
membres du jury ?

D’ailleurs les jurés ne sont pas
les seuls victimes des procès. Par
exemple, en décembre dernier,
j’ai été victime d’un accident de la
route et je dois me rendre à To-
ronto pour témoigner, étant
donné que la Couronne poursuit
le conducteur fautif au criminel
pour conduite dangereuse. Je de-
vrai sacrifier deux et peut-être
trois jours de travail et j’ai dû me
battre avec la Couronne afin
qu’elle paie mon voyage en train,
qu’elle m’accorde un per diem
pour mes repas et qu’elle me four-
nisse une chambre d’hôtel. Si, par
contre, j’étais un expert, je serais
payé pour témoigner. C’est ça la
justice, de faire des victimes de
doubles victimes, ceux des actes
criminels et du système judiciaire.

MARC LORD
Saint-Calixte-de-Kilkenny

Mauvaise stratégie ?
Messieurs et mesdames
les vandales,

QUAND VOUS sectionnez des fils
de Vidéotron, avez-vous pensé
aux travailleurs autonomes (dont
la grande majorité sont loin d’être
riches) qui ont besoin de leur ac-
cès Internet pour gagner un re-
venu ?

Ce n’est pas tout le monde qui
a une solution de rechange. De
plus, vous avez coupé des câbles
de Bell aussi.

Ce n’est sûrement pas ainsi que
vous allez vous gagner des appuis
dans la population.

LINE MERRETTE
Longueuil

Vous voulez nous écrire ?
forum@lapresse.ca

OPINION Une souffrance sans finLes absents ont-ils
vraiment toujours tort?

N I CO L E DAV I D - S T RAUS S

QUATORZE mois après l’accident
à la carrière de Scotstown, le 10
juin 2001, qui a coûté la vie à cinq
jeunes, dont ma fille Patricia, et à
la suite du verdict d’acquittement
récent de Steve Rousseau, le con-
ducteur de la voiture, j’écris cette
lettre ouverte.

Chaque nuit, depuis quelque
temps, je me réveille avec cette
pensée affreuse : je ne reverrai ja-
mais Patricia, ma fille. Il faut avoir
perdu un enfant pour savoir ce
que représente cette perspective.
L’avenir ? Une grande souffrance
sans fin.

Patricia n’avait que 15 ans au
moment de l’accident. Des projets,
des rêves à la tonne. C’est bien
jeune pour mourir.

Le silence. Pendant toute la du-
rée de ce procès interminable et
douloureux pour nous aussi, les
familles des victimes, ne pas inter-
venir. Ne pas vouloir influencer le
cours de la justice. La « justice »,
parlons-en.

Mon fils, âgé de 22 ans peu
avant l’accident, a perdu son per-
mis de conduire, payé une forte
amende et hérité d’un casier judi-
ciaire pour avoir raté un stop à
20 km/h en ayant un peu trop bu.
Pas une seule victime. C’est une
sentence sévère. Mais j’étais d’ac-
cord ; nous, ses parents, étions
d’accord. Il faut parfois cela à un
jeune pour comprendre et changer
d’attitude à l’avenir. Steve Rous-
seau, lui, a été acquitté. Comment
comprendre ? Comment expliquer
cela à mon fils ? Comment ne pas
ressentir colère et amertume face à
cette « justice »-là, pas pareille
pour tous ?

Pas que je veuille le moindre
mal à Steve Rousseau. Ce qu’il a à
vivre est sûrement lourd. Mais ce
que chaque membre de chaque fa-
mille des victimes a à vivre, en si-
lence, depuis l’accident, est indes-
criptible.

Immédiatement après l’acci-
dent, je suis de ces parents qui ont
parlé de pardon pour Steve Rous-
seau. Mais le pardon, un an après,

alors que le choc est passé et que
je réalise que j’ai perdu ma fille
pour toujours, ne peut se
construire que sur la vérité, la re-
connaissance des faits. Et la ques-
tion demeure : si Steve Rousseau
n’avait pas bu (et fumé un joint ?)
ce 9 juin 2001, Patricia ma fille se-
rait-elle encore en vie ? Pour moi,
la réponse est : probablement, oui.

Rien ne pourra jamais la rame-
ner. Mais certaines choses récon-
fortent : reconnaissance des torts,
désir de réparer, demande d’ex-
cuse aux familles des victimes. Par
contre, d’autres choses brûlent, ré-
voltent, ajoutant à la peine des
proches : comme le fait de passer
délibérément sous silence leur
souffrance et celui de considérer
leur pardon comme facile, allant
de soi.

Je devrai donc vivre avec ce
verdict d’acquittement total, in-

conditionnel. Ce procès, basé sur
un choix au départ, le refus de
prendre en compte la preuve prin-
cipale, le taux d’alcool réel de l’ac-
cusé, complique le deuil, retarde
la guérison. M’empêche pour le
moment de pardonner réellement,
ce que je désire de tout coeur pour
arriver à vivre en paix. Pour moi,
le travail réel de pardon com-
mence maintenant et il est dou-
ble : pardonner à Steve Rousseau,
certes, mais aussi et surtout à cette
« justice » qui condamne les uns
et acquitte les autres, non en fonc-
tion de la responsabilité et de la
gravité des faits, mais au hasard
des circonstances.

Dans ce contexte, sortir du si-
lence constitue un premier pas. Et
dans ce long processus de guéri-
son que j’ai entamé, le pardon oc-
cupe une place de choix. Pardon-
ner, oui, mais accepter, non.

CHAR L E S - ANDRÉ MARCHAND
L’auteur est chroniqueur judiciaire et ex-journaliste sportif à CKAC.

DANS LA TRÈS cinglante chanson He’s So Gay, le regretté Frank Zappa
concluait avec l’humour noir dont il était capable : « And maybe later,
we’ll all be gay ! » C’était, bien entendu, une blague. Dommage que cer-
tains l’aient pris au sérieux.

Les âneries proférées au sujet de l’absence des « sportifs » au défilé de
la fierté gaie me font dresser les cheveux sur la tête. Faudrait peut-être un
jour faire la différence entre la tolérance et l’appui indéfectible. J’adore les
Irlandais. Leur défilé annuel est une belle tradition montréalaise et j’en
suis fort heureux. Mais les défilés m’ennuient. À la rigueur, pour faire
plaisir aux enfants, il m’est arrivé d’endurer celui du père Noël.

Alors, pour ce qui est du défilé de la fierté gaie, vous comprendrez que
je n’ai aucun intérêt. Et je ne m’en excuse même pas. Surtout que la plu-
part de mes amis homosexuels s’en dissocient et sont les premiers à parler
d’un show de tapettes exhubérantes qui attirent des voyeurs souvent ho-
mophobes qui viennent voir les lesbiennes aux seins nus.

Des machos ?

Dans un tel contexte, faut-il s’étonner de l’absence des sportifs ? J’en
entends déjà dire que les athlètes sont machos par définition et qu’ils évi-
tent ce genre d’événement par crainte de voir leur virilité remise en ques-
tion. Probablement. Et avec raison. Dites-moi donc quel intérêt ils trouve-
raient à s’afficher dans un événement dont les organisateurs ne souhaitent
visiblement qu’utiliser des célébrités à de vulgaires fins de récupération
politique, surtout si la cause les laisse indifférents ?

Les politiciens vont faire leur tour, on le comprend. Ils veulent se faire
élire peu importe par qui. Si les morts avaient le droit de vote, les politi-
ciens iraient embrasser leurs pierres tombales à toutes les semaines. La
plupart des artistes feraient n’importe quoi pour vendre des disques ou
leurs prochains shows. Les gais et lesbiennes sont probablement de meil-
leurs consommateurs d’art et spectacles que les couples hétéros tenus en
otages par la routine quotidienne des devoirs, du bain et du dodo de leurs
enfants ! Pas étonnant qu’ils prennent soin de ce public-là. Mais les spor-
tifs ont quoi à gagner à parader pour la fierté gaie ? (...)

Pourquoi l’absence d’athlètes ou de sportifs au défilé de la fierté gaie
cause-t-elle un tel émoi ? La question me laisse pantois. Je vous ferai
d’ailleurs remarquer que les sportifs sont aussi généralement absents des
rassemblements culturels et politiques. Et que personne ne s’en offus-
que ! Sont-ils homophobes pour autant ? Ne vous en déplaise, je dirais
qu’ils sont surtout indifférents. L’indifférence serait-elle devenue un
crime ? La rectitude politique a-t-elle sombré à ce point ? Après tout, la
tolérance peut aussi naître de l’indifférence. (...)

Chacun vit sa vie et il en est bien ainsi. Mais de là à monter aux barri-
cades pour défendre le droit à la différence de l’un ou l’autre, il y a un pas
que je refuse allègrement de franchir. Et je comprends les « sportifs » qui
refusent de le franchir. Il y a des causes aussi nobles qui reçoivent, ma foi,
beaucoup moins d’appui des célébrités ! Et leurs organisateurs ne mon-
trent pas du doigt les absents pour autant. (...)

Nicole David-Strauss et sa fille Patricia. C’était avant l’accident
du 10 juin 2001.
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Si le jeu n’est plus 
un divertissement...

*Dans l’éventualité où il y aurait plusieurs détenteurs de la sélection gagnante 7 sur 7, le gros lot boni serait partagé entre chacun d’eux.

Ce soir, gros lot boni

17,5 millions$*

Lundi,
mardi,

mercredi,
jeudi,

vendredi,
samedi,
samedi,
samedi,
samedi...
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